
Arzon, Le Tour du Parc, Sarzeau, St Armel, St Gildas de Rhuys

CALENDRIER DES COLLECTES 2011

La communauté de communes de la Presqu'île de Rhuys est divisée selon 5 circuits de 

collecte : Arzon, St Gildas-St Jacques, Sarzeau-St Armel, Sarzeau-Le Tour du Parc et 

Sarzeau golfe.

Arzon : toute la commune d'Arzon

St-Gildas - St Jacques : Kerpont, Keraudren, Gouezan, Kercoquen, St Gildas bourg, 

Kerfago, Kernolives, Kercambre, Le Cossay, St Jacques, Kerfontaine, Kerignard, 

Kerguillehuic, Kerséal, Kerblay, Kerollaire.

Sarzeau - St Armel : Sarzeau bourg, Les Quatre vents, Keret, Kerthomas, Le Pâtis, 

Kerbodec, Le Duer, St Colombier, St Armel, Kerahuel, Le Bourdoux, Le Pouldu, Belle 

Vue.

Sarzeau - Le Tour du Parc : Belle Croix, Le Tour du Parc, Banastere, Penvins, 

Quintin, La Lande du Matz, Poulhors, Landrezac, La Saline, Suscinio, Kergroës, 

Kergorange, Lan Hoëdic, Le Treste, Le Net, Le Rohaliguen, Trevenaste.

Sarzeau golfe : Le Spernec, Le Bas Bohat, Kerbidoul, Le Riellec, Kerdouin, Botpénal, 

La Saline (St Gildas), Le Kervert, Le Net, Kermaillard, du Logeo à Kervocen, La 

Brousse, Calzac, Beg-Lann, Kerblay, Kerguet, Bois d'Anic, Folle perdrix, Kerhouët-St 

Colombier, le Bodérin.  
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Collecte des  ENCOMBRANTS en porte à porte
Mobilier, mobilier de jardin, matelas, sommier

Les encombrants doivent être déposés la veille du ramassage. Ils ne doivent pas gêner 

le passage sur les voies publiques. Si vous habitez dans une impasse, merci de les 

déposer auprès du conteneur le plus proche.

JANVIER
FÉVRIER

MARS
AVRIL

NOVEMBRE
DÉCEMBRE

Attention !   Ne jetez plus vos déchets d'équipements électriques et électroniques (lave-

linge, sèche-cheveux, jouets électriques,...) dans les encombrants. 

Ces derniers sont à déposer en déchèterie. 

Dans le cas ou vous ne pouvez pas vous déplacer ils seront collectés sur appel 

téléphonique une fois par trimestre au 02.97.41.31.28

MAI
JUIN

JUILLET
AOÛT

SEPTEMBRE
OCTOBRE
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